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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de la prévoyance sociale, de la santé publique et des 
sports 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de 1TCS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Boissons non alcoolisées et leurs concentrés 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de loi sur les produits alimentaires et 
les médicaments visant les boissons non alcoolisées et projet de règlement sur les produits 
alimentaires et les médicaments relatif à l'utilisation des additifs alimentaires dans les 
boissons non alcoolisées et leurs concentrés (6 et 8 pages) 

6. Teneur: Les textes concernent la mise en oeuvre de la réglementation du Benelux relative 
aux boissons gazeuses, qui a déjà été notifiée. L'objet de la présente notification est de 
préciser que lors de la mise en oeuvre de cette réglementation aux Pays-Bas, les autorités 
néerlandaises ont également examiné et assoupli les dispositions relatives aux concentrés 
de boissons gazeuses non alcoolisées. De plus, la législation actuelle contient déjà des 
prescriptions sur les additifs alimentaires, lesquelles seront remplacées par des 
dispositions communautaires aussi rapidement que possible, dès que ces dispositions 
auront été arrêtées. 

7. Objectif et justification: L'adoption de ces textes entre dans le cadre de l'établissement 
du marché unique, étant donné que la réglementation en vigueur contient encore des 
dispositions contraignantes relatives aux modes de préparation. 

8. Documents pertinents: Frisdranken - en siropenbesluit (Warenwet) 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er juin 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


